
PROCÈS VERBAL COMITÉ SYNDICAL

16 janvier 2023

Procès verbal EPAGE SYMBA – Comité syndical du 16 janvier 2023 1/ 28



L’An Deux Mille vingt trois, le 16 janvier 2023 à 18 heures 30, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni
en  session  ordinaire  dans  la  salle  du  complexe  associatif  « Le  Forum »  à  Matha,  sous  la  présidence
de M. Fabrice BARUSSEAU

Date de convocation 06/01/2023 Membres en exercice 27

Date de séance 16/01/2023 Membres présents 27

Membres votants 26

SECRÉTAIRE DE SÉA  NCE     :   M. Philippe CHASSERIEAU
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PRÉSENTS EXCUSÉS
VALS DE SAINTONGE – COMMUNAUTÉS FOUCHER* Alain

NOM PRENOM FABRE Paul
WICIAK Joël VERNON Christine
SOGUES Bruno ROUSSEAU Davy
ALBRECHT Sylvain MERCIER* Dominique
LAMIRAUD Gérard FUSEAU Alexandre
MANCEAU Jean-Michel FORTIN* Christophe
HAIRIE Wilfrid RICHEBOURG Pascal
BARON Jacques ANDRE Mireille
CAILLAULT Jean-Claude EHLINGER François
VENNER Gilles TAPON* Renaud
LALAIZON Michel JAROSZ* Jean-Robert
CROIZET Jacky LACROIX Frédéric
HILLAIRET Jérôme BORDET Francis
GOURMAUD Aurélie MAJEAU Stéphane
ROCHE Jean CHENU Francine

CDA SAINTES
GARDEN Bruno ONT EGALEMENT PARTICIPÉ
TAILLASSON Stéphane  AUTRES PARTICIPANTS
CHASSERIEAU Philippe PERRON Alice Directrice
PENICAUT Pierre-Yves CADIEU Margot Technicienne IZH
ROUX Michel COUPRIE Karine (visio) Responsable administrative
BARUSSEAU Fabrice  LOIZEAU Clément Technicien Rivières
GRAVELLE Jean-Luc
ANTIER Patrick * Pouvoir

GRAND COGNAC M. FOUCHER Alain a donné pouvoir à M. LAMIRAUD Gérard
NOM PRENOM M. MERCIER Dominique a donné pouvoir à M. CHASSERIEAU Philippe

AUTRET Michel M. FORTIN Christophe a donné pouvoir à M. LAMBERT Jean-Pierre
LAMBERT Jean-Pierre M. LAMBERT Jean-Pierre a donné pouvoir à M. AUTRET Michel
ROBBE Nathalie  M. TAPON Renaud a donné pouvoir à M. TAILLASSON Stéphane
DE LAMARRE Nathalie  M. JAROSZ Jean-Robert a donné pouvoir à M. BARUSSEAU Fabrice
GUINDET Claude
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Fabrice BARUSSEAU présente Monsieur Claude GUINDET, délégué suppléant Grand Cognac en place de
Monsieur Gilles PREVOT. Monsieur GUINDET était lors du mandat précédent délégué et vice-Président au
SYMBA, Président de la CLÉ SAGE.

1. APPROBATION  DU  COMPTE-RENDU  DU  COMITÉ  SYNDICAL  DU  14
NOVEMBRE 2022

Document en pièce jointe

2. DÉLÉGATION AU PRÉSIDENT ET AUX VICES-PRÉSIDENTS
• Président : Annexe 1
• Vices-Présidents : Annexe 2

3. DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2023 (DOB)
Présentation du DOB 2023 : Annexe 3

Conformément à l’article L.2312-1 du CGCT, le débat sur les orientations budgétaires (DOB) doit se tenir dans les deux 
mois précédant le vote du budget primitif, et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du 
comité syndical, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 

Dans ce cadre légal, les orientations générales de l’EPAGE SYMBA pour son projet de budget primitif 2023 sont définis 
dans le débat d'orientation budgétaire 2023. 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité : PREND ACTE de la tenue du débat d'orientations 
budgétaires relatif à l'exercice 2023, sur la base du rapport annexé à la délibération.

4. MISE  EN  PLACE  DE  LA  FONGIBILITÉ  DES  CRÉDITS  EN  SECTION  DE
FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT

Monsieur le Président expose au Comité Syndical qu’en raison du basculement en nomenclature M57 au 1er
janvier  2023,  il  est  nécessaire  de procéder à un certain nombre de décisions préalables à cette mise en
application. 
C’est dans ce cadre que l’EPAGE SYMBA est appelé à définir la politique de fongibilité des crédits pour les
sections de fonctionnement et d’investissement. 

En effet, la nomenclature M57 donne la possibilité pour l’exécutif, si l’Assemblée l’y a autorisé, de procéder à
des virements  de crédits  de chapitre  à chapitre  au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des
dépenses réelles de la section. 

Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au Comité Syndical le
pouvoir  de  déléguer  au  Président  la  possibilité  de  procéder  à  des  mouvements  de  crédits  de  chapitre  à
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des
dépenses réelles de la section concernée. 

Cette disposition permettrait notamment d’amender, dès que le besoin apparaîtrait, la répartition des crédits
afin de les ajuster  au mieux,  sans modifier  le  montant  global  des sections.  Elle permettrait  également  de
réaliser des opérations purement techniques sans attendre. Ainsi, en dehors du cadre des autorisations de
programme ou des autorisations d'engagement, aucune prévision ne doit apparaître dans le budget 2023 et
les budgets à venir sur les chapitres des dépenses imprévues (chapitres 020 et 022). 
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Dans ce cas, le Président serait tenu d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de crédits opérés
lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de
l’article L21 22-22 du CGCT. ur chaque catégorie d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation.
L’amortissement commence à la date du début de consommation des avantages économiques ou du potentiel
de service qui lui sont attachés. 

Le Président invite le Comité Syndical à se prononcer.

Après avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité :
• AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel,  dans la limite de  7,5  % du montant des
dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion
du budget.

• AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document s’y rapportant. 

5. DEMANDE  DE  SUBVENTIONS  POUR  LA  PHASE  4  DU  PROGRAMME
PLURIANNUELLE DE GESTION

Monsieur  le  Président  expose  au  Comité  syndical  les  travaux  inscrits  dans  la  phase  4  du  Programme
Pluriannuel de Gestion s’élèvent à un montant de 479 118 €, inclus 110 000€ moulin de JAVREZAC en lieu et
place de l’opération inscrite dans la phase 2.
La phase 4 sera présentée en réunion d’entité géographique en ce début d’année.
Le montant des études réalisées en régie (maîtrise d’œuvre et animation des opérations) sont estimés à un 
montant de 48425€.

Monsieur le Président invite le Comité syndical à se prononcer sur cette phase de travaux.
Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à l’unanimité :

• accepte la réalisation de cette phase de travaux ;
• accepte le plan de financement ;
• sollicite des aides auprès de :

◦ l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ;
◦ la Région Nouvelle Aquitaine ;
◦ le Département de la Charente-Maritime ;
◦ le Département de la Charente ;
◦ tout autre partenaire financier.

• autorise Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à cette opération.
Les crédits seront inscrits au budget principal 2023.

6. DEMANDE COMPLÉMENTAIRE JAVREZAC
En attente du chiffrage de SEGI, mais deux scénarios possible :

1. La version du projet passe dans l’enveloppe des 45 000€ avec une partie sur le terrain d’un particulier
(ce qui semble compliqué)

2. Un coût plus important et dans ce cas la demande sera intégrée dans la demande de la phase 4.

Le scénario 2 sera retenu.
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7. CONVENTION HYDROMÉTRIE AVEC L’EPTB
Pour  faciliter  les  démarches  administratives,  techniques  et  permettre  des  économies  d’échelle,  l’EPTB
Charente  propose aux  collectivités  et  établissements  publics  locaux de s’inscrire  dans un  groupement  de
commandes pour l’instrumentation hydrométrique du bassin de la Charente et de ses affluents.

Les commandes réalisées auront pour objet de :

 compléter les équipements :

o limnimétriques (échelles) permettant des mesures de hauteurs d’eau dans les rivières et de
débits instantanés afin de pouvoir estimer ou reconstituer les flux de nutriments et polluants au
niveau de l’ensemble des stations de suivi plancher de la qualité de l’eau sur le secteur fluvial
du SAGE Charente ;

o piézométriques permettant des mesures de hauteurs d’eau dans les nappes souterraines ;

o d’enregistrement,  de  stockage  et/ou  de  télétransmission  des  données  limnimétriques  et
piézométriques recueillies ;

 réaliser des jaugeages en rivière permettant de mesurer un débit instantanés correspondant à une
hauteur d’eau lue sur une échelle limnimétrique installée ;

 déterminer et contrôler des courbes de tarage établies au niveau de chaque échelle et établissant une
relation mathématique propre entre la hauteur d’eau lue et le débit instantané.

En  conséquence,  il  est  proposé  au  conseil  syndical/conseil  communautaire  d’adhérer  au  groupement  de
commandes formé par l’EPTB Charente et d’autres collectivités / établissements publics du bassin versant de
la Charente, conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 à L.  2113-8 du code de la commande
publique.

La constitution du groupement et son fonctionnement sont formalisés par une convention qu’il vous est proposé
d’adopter.  Annexe 4

L’EPTB Charente assurera la fonction de coordonnateur du groupement et sera donc chargé de la passation et
l’exécution  du  marché.  Les  frais  de  l’EPTB  Charente  liés  à  la  gestion  administrative  et  technique  du
groupement de commandes sont répartis à part égale entre les membres du groupement de commandes. Pour
les adhérents à l’EPTB Charente, ces frais sont intégralement pris en charge par l’EPTB. Chaque membre du
groupement, pourra décider l’activation de bons de commandes pour l’exécution de la prestation.

L’instrumentation et la réalisation de prestations hydrométriques sur le bassin de la Charente et de ses affluents
en lien avec le suivi qualité (installation d’échelles limnimétriques, réalisation de jaugeages, établissement et
contrôle  de courbes de  tarage  en  lien  avec  des stations de  suivi  de  la  qualité  des  eaux)  est  éligible  au
financement à hauteur de 70 % par l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 

L’EPAGE SYMBA s’engage à :
 Déterminer  la  nature  et  l’étendue des  besoins  à  satisfaire,  tels  que  défini  dans  la  convention  de

groupement de commande ; 
 Inscrire les crédits nécessaires à ses besoins au budget de son entité ;
 A confirmer les besoins réels par écrit au coordonnateur au regard du bordereau des prix, a minima 21

jours en amont de la réalisation des prestations correspondant à leurs besoins.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :
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• Approuve  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes pour  la  passation  d’un  marché  public
portant  sur  l’instrumentation  et  la  réalisation  de  prestations  hydrométriques  sur  le  bassin  de  la
Charente et de ses affluents,

• Accepte  les  termes  de  la  convention  constitutive  du  groupement  de  commandes,  annexée  à  la
présente délibération, et la désignation de l’EPTB Charente comme coordonnateur du groupement
ainsi formé,

• Autorise Monsieur le Président à signer la convention ainsi que tous les documents afférents,
• Inscrire les crédits nécessaires à ses besoins au budget,

8. QUESTIONS DIVERSES

1. Autorisation  unique  pluriannuelle  de  prélèvement  d’eau  sur  les  bassins  de  Charente  aval  et  ses
affluents :

• Conclusion de l’enquête publique :
◦ Une analyse assez sévère mais qui se finalise par un avis favorable

▪ Deux réponses de syndicats ont été faites. Celle de l’EPAGE SYMBA et le SYMBAS
▪ Uniquement  30  communes  se  sont  prononcées  sur  plus  de  360  communes

concernées. Cependant certaines communes ont délibéré mais n’ont pas la certitude
que leur délibération a été transmise au commissaire enquêteur.

▪ Le dossier de l’enquête publique faisait 700 pages et était long à appréhender.

2. Vigilances crues :
• Il est tombé environ 20mm sur Saintes et 10mm sur Matha
• Ce qui a généré une onde de crue conséquente sur les plus petits bassins versants (Coran et

Bourru). Le pôle rivière suit attentivement la situation pour ces prochains jours.

3. Communication :
• Fabrice BARUSSEAU rappelle que les pancartes de communication de l’EPAGE SYMBA sont

retirées  régulièrement  par  l’équipe  du  SYMBA mais  parfois  certaines  (notamment  il  y  a
quelques années) ont été oubliées. La mise en place d’une géolocalisation permet d’éviter que
cela se reproduise. Si toutefois vous trouvez des panneaux en place depuis un certain temps
n’hésitez pas à contacter le SYMBA. De même si vous souhaitez avoir des informations sur les
travaux réalisés.

Fin du comité syndical : 19h30
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1. ANNEXE 1

Délégation au Président :
• Certificat administratif : modification d'imputation comptable subvention du département 16 reçue l'an 

dernier pour l'entretien de rivières qui doit être mis dans un compte de subvention non amortissable
• Courrier de demande d'acompte de 80% de la subvention "Seigné" auprès du CD 17
• Courrier de demande d'acompte de 50% de la subvention "Siphons Authon" auprès du CD 17 
• Devis de SOLURIS nouvelle ligne téléphonique
• Ordres de missions des techniciens IZH : formation pédologique du 09/11/2022 
• Saisines pour le CDG17 concernant les projets qui ont été validés hier en comité syndical :

◦ Compte Epargne Temps
◦ RIFSEEP : intégration catégorie C
◦ Règlement intérieur
◦ Règlement hygiène et sécurité

• Dédélibérations relatives au comité syndical du 14/11/2022
• Fiches de renseignements pour stagiaires du lycée de la mer : Alyson CELERIER  & Vincent GOMEZ
• Convention stage 3ème : Esteban POHIER
• Indemnités kilomètriques  élus du bureau : 

◦ Madame ROBBE, Monsieur ALBRECHT & Monsieur FOUCHER 
• Courrier pour la DDTM17 concernant les modifications techniques pour les chantiers de la Dalle et de 

Moulin du Bois 
• Demandes de congés décembre agents
• Courrier demande de dérogation de l'arrêté préfectoral Etang de la Brèche pour la vidange 
• Certificats administratifs pour la facturation à Grand Cognac de l'inventaire Zones Humides de juin à 

août et de septembre à décembre 2022 
• Contrat et arrêtés (IFSE & CIA) Florentin BERNIER, animateur NATURA 2000 + GEMAPI
• Contrat et arrêtés (IFSE & CIA) Léa GILARD, ingénieure hydraulicienne
• Contrat et arrêtés (IFSE & CIA) renouvellement Clément LOIZEAU, technicien rivière
• Convention formation piézomètres Alice
• Devis Fédé de pêche vidange Étang de la Brèche + devis Xavier FEVRIER
• Ordre de service pour SEGI. Etang de la Brèche, formulaire signalant le passage à la mission 8 
• Certificat administratif concernant la facturation de notre prestation à la LPO. Petite Cassotte : "Etude 

préalable d'un chantier de recharge granulométrique et de plantation + Dossier Loi sur l'Eau" 
• Comptabilité : certificat d'intégration de travaux pour Sainte Sévère 
• Avis SYMBA défavorable: Autorisation unique de prélèvement
• Demande de subvention pour les postes auprès de l'AEAG pour 2023 
• Déclaration FCTVA 2021 
• Avenant à notre convention cadre Natura 2000
• Récapitulatif de la maintenance SOLURIS 2023
• Convention location bureaux
• Demande subvention animation 2023 auprès de la Région 
• Acceptation de démission de Sammie 
• Demande solde subvention animation Région 2021
• Devis de SOLURIS de renouvellement du logiciel ADOBE 
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2. ANNEXE 2

Délégation aux Vices-Présidents 
• Devis :

◦ GIE GREEN : enlèvement embâcles, abattage et débrouissaillage – Nercillac
◦ AIA : enlèvement embâcles, abattage et débrouissaillage – Matha
◦ GIE GREEN : enlèvement embâcles, abattage et débrouissaillage – Les Touches de Périgny
◦ GIE GREEN : mise en jauge de plants – Matha
◦ GIE GREEN : heures de main d’oeuvre – Saint-Sauvant
◦ GIE GREEN : enlèvement embâcles, abattage, débrouissaillage et heures de main d’oeuvre – 

Cherves-Richemont
◦ AIA : abattage et heures de main d’oeuvre – Cognac
◦ GIE GREEN : Arrachage plantes envahissantes – Saint Sulpice de Cognac
◦ Février TP : calcaire – Nercillac
◦ Février TP : calcaire – Saint-Sauvant
◦ Février TP : heures de main d’oeuvre – Nercillac
◦ Février TP : calcaire – Houlette
◦ COLAS : Apport/fourniture et pose de graviers – Les Touches de Périgny
◦ COLAS : Apport/fourniture et pose de graviers et heures de main d’oeuvre – Cherves-Richemont
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3. ANNEXE 3
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4. ANNEXE 4
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